
* L'objectif réseau disponible correspond à la disponibilité du réseau dans la rue qui alimente le foyer.
Il ne prend pas en compte l'installation puisque ce ne sont pas tous les foyers qui choisissent de devenir client.  

Lorsque le réseau est disponible, un délai raisonnable est à prévoir pour l'installation des services au domicile.
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Veuillez prendre en note que la construction du réseau peut uniquement 
commencer lorsque les permis ont étés reçus en totalité pour un secteur donné. 
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